
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE40554

ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Promotion interne dans la fonction publique territoriale
Question écrite n° 40554

Texte de la question

Mme Annie Genevard attire l'attention de Mme la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales au sujet de la promotion interne dans la fonction publique territoriale. La promotion
interne permet aux fonctionnaires de changer de cadre d'emploi voire de catégorie. La fonction publique
territoriale compte beaucoup d'agents en catégorie C dont certains occupent des postes clés. Cette promotion
pourrait donc être un facteur d'attractivité pour les collectivités qui peinent à recruter les compétences dont elles
ont besoin. Or le système actuel de promotion interne mécontente les élus et les personnels en raison du peu de
possibilité de promotion. En effet, ce système se base sur l'application de règle de quotas très restrictives.
Nombreux sont les agents découragés qui quittent la fonction publique. Ainsi, alors que son Gouvernement
cherche à valoriser les acquis de l'expérience, les collectivités souhaiteraient plus de moyens afin de promouvoir
leurs agents. Ainsi, elle souhaite savoir si le Gouvernement entend modifier la réglementation des quotas au
sujet de la promotion interne des agents de la fonction publique territoriale.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article 36 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, « Les fonctionnaires sont recrutés par voie de concours ». Ainsi, le principe en
matière d'accès aux grades de la fonction publique est le concours, garant de l'égalité de traitement des agents.
Dans ce cadre, le concours interne, réservé aux agents ayant une certaine ancienneté dans la fonction publique,
constitue le mode privilégié de progression des fonctionnaires dans leur carrière. Toutefois, aux termes de
l'articles 39 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, les statuts particuliers fixent une proportion de postes
susceptibles d'être proposés à des fonctionnaires pouvant bénéficier de la promotion interne après inscription
sur une liste d'aptitude, soit après examen professionnel, soit au choix. Ces dispositions dérogatoires au
principe du recrutement par concours offrent aux agents titulaires qui ont fait la preuve de leur valeur
professionnelle et détiennent l'aptitude à exercer des fonctions supérieures, une possibilité de promotion interne,
laquelle leur permet d'évoluer vers une catégorie supérieure sans avoir satisfait à la réussite d'un concours.
Pour la plupart des cadres d'emplois, le quota de promotion interne est d'une inscription sur la liste d'aptitude
pour trois recrutements intervenus par d'autres voies (recrutements de lauréats de concours inscrits sur liste
d'aptitude, recrutements effectués par les voies du détachement, de la mutation ou de l'intégration directe). Par
ailleurs, certains statuts particuliers prévoient des quotas alternatifs (application du quota à 5 % de l'effectif du
cadre d'emplois) et une clause de sauvegarde au cas où aucune promotion n'aurait pu être prononcée pendant
plusieurs années, en principe quatre ans. Cette règle des quotas permet de diversifier le recrutement, de
conserver une pyramide des âges cohérente au sein de chaque collectivité et d'encourager la mobilité entre
collectivités. En effet, une politique active de mobilité peut accroître significativement le nombre de nominations
à la promotion interne au sein d'une collectivité. Le principe des quotas constitue également une règle
homogène de promotion interne pour des agents qui, bien qu'appartenant à un même cadre d'emplois, relèvent
d'employeurs différents. Il permet, en outre, d'assurer une sélectivité comparable à celle pratiquée dans la
fonction publique de l'État, respectant en cela la parité entre les deux fonctions publiques, et de garantir un
équilibre pour l'accès aux cadres d'emplois entre la promotion interne et le concours. Pour ces raisons, il n'est
pas envisagé à court terme de modifier la réglementation des quotas de promotion interne des agents de la
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fonction publique territoriale. Toutefois, comme cela a été indiqué, à l'occasion des débats parlementaires sur la
loi de transformation de la fonction publique, en raison de l'augmentation prévue par ce texte des cas de
recrutement de contractuels sur emploi permanent, et si cela se traduisait effectivement par une baisse du
nombre de recrutements de fonctionnaires, une réflexion sera menée pour aménager, au niveau réglementaire,
ces quotas afin de prendre en compte, outre le recrutement de fonctionnaires, celui de contractuels sur emploi
permanent, en vue de ne pas faire baisser les possibilités de promotion interne des fonctionnaires.
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